
MAIRIE DE BELRUPT EN VERDUNOIS 

 

COMPTE-RENDU SOMMAIRE DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 24 OCTOBRE  2018 

 

 

ORDRE DU JOUR : Déclaration d’intention d’aliéner – Décision relative au rapport sur 

la CLET « voirie » qui a été transmise aux membres du Conseil le 3 octobre (pour rappel 

il s’agit de la somme annuelle à payer à la Communauté de Communes en échange du 

transfert de la compétence « voirie » à la Communauté de Communes (l’entretien des 

vies sera pris en charge dorénavant par la  Communauté)- Demande de subvention par 

l’Association « Les Loupiots » (leur demande par mail a été transmise à tous les 

membres du Conseil Municipal) – Admission en non-valeur d’une dette (effacement par 

jugement du Tribunal) – Questions diverses 
Date de convocation : 17 octobre 2018 

Nombre de conseillers en  exercice : 14 

Absents :  

Absent(s) excusé(s) : Damien GILLE  

 Secrétaire de séance : Dominique POIS  

   
N° DELIBERATION : 2018 10 01 

OBJET DE LA DELIBERATION : DECLARATION D’INTENTION D’ALIENER 

Entendu l'exposé de Monsieur le Maire, 

Vu la vente des immeubles suivants :   

 * A 981  7 rue de la Tuilerie     6 a  33 ca 

   

Le Conseil Municipal en ayant délibéré : 

DONNE acte à Monsieur le Maire de sa décision de ne pas user  de son droit de préemption 

urbain sur l’immeuble ci-dessus visé  
 

N° DELIBERATION : 2018 10 02 

OBJET DE LA DELIBERATION : APPROBATION DU RAPPORT ETABLI PAR LA 

CLECT RELATIF A LA COMPETENCE VOIRIE 

 Entendu l’exposé de Monsieur le Maire 

Vu le rapport établi par le Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées 

(CLECT) relatif à la non restitution de la compétence voirie, et à l’extension de cette 

compétence à l’ensemble de la Communauté de Communes Val de Meuse-Voie Sacrée 

Considérant qu’il convient au Conseil Municipal de délibérer sur le rapport dans un délai de 3 

mois à compter de sa transmission 

   

Le Conseil Municipal en ayant délibéré à l’unanimité 

APPROUVE le rapport présenté 
 

N° DELIBERATION : 2018 10 03 

OBJET DE LA DELIBERATION : SUBVENTION ASSOCIATION LES LOUPIOTS 

Le Conseil Municipal en ayant délibéré par 5 abstentions et 7 voix pour  

DECIDE de donner une subvention de 150 € au profit de l’Association « Les Loupiots » 

 

   



N° DELIBERATION : 2018 10 04 

OBJET DE LA DELIBERATION : ADMISSION EN NON VALEUR 
Le Conseil Municipal en ayant délibéré à l’unanimité 

DECIDE d’accepter l’admission en non-valeur la somme de 140,33 € sur le budget de l’eau 

DIT que les crédits sont inscrits au budget de l’eau de la commune à l’article 6542 

 

N° DELIBERATION : 2018 10 05 

OBJET DE LA DELIBERATION : DECISIONS MODIFICATIVES DE CREDIT 

SERVICE DE L’EAU 

 
Le Conseil Municipal en ayant délibéré à l’unanimité 

ADOPTE la décision modificative suivante telle que présentée 

 

N° DELIBERATION : 2018 10 06 

OBJET DE LA DELIBERATION : DECISIONS MODIFICATIVES DE CREDIT 

COMMUNE 
 

  Entendu l’exposé de Monsieur le Maire 
 

Vu le budget primitif 2018 de la commune 
Le Conseil Municipal en ayant délibéré à l’unanimité 

ADOPTE les modifications de crédits telles que présentées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOM 

 

SIGNATURE 

Bernard GILSON 

 

 

Claude REALE  

 

Mireille MARATRAT    

 

Denis TRUPCEVIC  

 

Ludovic ROUYER  

 

Dominique POIS  

 

Michel TONNELLATTO  

 

Benjamin MAUVAIS 

 

 

Arnault GIVE  

 

Stéphane NIEDER 

 

 

 

Jean Malik BEN LAKHDAR 

 

 

Gérard RAUSCHER 

 

 

Damien GILLE 

 

************************************ 

Didier GIARD 

 

 

************************************* 

 


